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A u moment où l’Institut français de
recherche scientifique pour le dévelop-
pement en coopération devient membre

de l’ISTED, il est important de souligner qu’il
ne s’agit pas d’une adhésion de routine ou de
circonstance. L’ORSTOM, qui vient de procé-
der à une réforme importante, donne désormais
une place privilégiée à l’étude de la ville dans
les pays du Sud, comme pôle de développe-
ment, mais aussi comme enjeu de ce développe-
ment.
On ne peut en effet opposer, comme on le fait
encore trop souvent, le développement urbain et
le développement agricole et rural et il paraît
réducteur de traiter de la ville comme un pis-
aller inévitable.
Si la ville est lieu de concentration de la pau-
vreté et de désordres divers, elle est en même
temps lieu de création de richesses et creuset de
la modernité ; les sociétés en développement,
donc en mutations accélérées, ne sont plus des
sociétés exclusivement ou majoritairement
rurales : elles innovent avec plus ou moins de
bonheur dans une civilisation urbaine, créatrice
de nouveaux modes de développement, de
gouvernement et d’organisation économique,
dans un contexte lourd de contradictions et de
dangers.
Le champ de recherche est vaste et il serait naïf
et prétentieux pour l’ORSTOM de prétendre
vouloir le couvrir à lui seul. L’Institut se
concentrera d’ici à l’an 2002 sur le gouverne-
ment des villes, l’organisation optimale des

services destinés aux citadins et les évolutions
prévisibles de l’environnement urbain, en se
consacrant plus spécialement à l’Afrique et
dans une moindre mesure à l’Amérique Latine.
L’Institut s’efforcera de développer le partena-
riat avec les spécialistes de divers horizons,
universitaires, administrateurs, urbanistes et
chercheurs, afin de prendre en compte dans un
programme ambitieux les différentes préoccu-
pations et les défis variés que proposent les
villes en développement.
Sous le titre «Dynamique de l’urbanisation au
sud du Sahara», le secrétariat d’Etat à la
Coopération s’apprête à publier une très belle
synthèse de tout ce que nous ont appris cin-
quante ans de recherches, d’études et d’action
sur les mécanismes et les logiques de l’urbani-
sation dans vingt sept pays de la façade atlanti-
que de l’Afrique. Commandée à l’ISTED et
conduite par Michel Arnaud, entouré d’une
remarquable équipe de chercheurs et de prati-
ciens, cette synthèse manifeste brillamment
l’utilité de l’observation pour l’action. Elle
sera, à n’en pas douter, un encouragement et
une source pour les jeunes chercheurs. C’est
donc pour moi un plaisir de préfacer ce numéro
de «Villes en développement» qui produit,
avant sa publication, quelques reflets de cette
synthèse, écrits par quatre des quinze membres
de l’équipe.

Jean Nemo,
Directeur Général de l’ORSTOM

Yaoundé
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« Dynamique    de
   l’urbanisation
   de l’Afrique au

sud du Sahara» est un titre si-
gnificatif : ce sont les proces-
sus, les logiques d’acteurs à
l’oeuvre et les résultantes par-
fois contradictoires qui sont au
coeur de la réflexion.
Le processus d’urbanisation est
ici considéré comme l’ensem-
ble des interrelations entre les
mutations socio-économiques et
l’élévation rapide de la propor-
tion de citadins dans la popula-
tion totale. Au-delà de la crois-
sance urbaine stricto sensu, c’est
un «fait social total» qu’il s’agit
de comprendre. Le moment est
opportun : le ralentissement
structurel du rythme de peuple-
ment des villes est engagé mais
le poids de la vitesse acquise
obère toujours le coût de l’urba-
nisation dans un contexte de
crise des complexes politico-
économiques et d’appauvrisse-
ment d’une majorité de cita-
dins. Alors que l’entretien du
capital urbain et que le finance-
ment de l’urbanisation sont mal
assurés par les pouvoirs publics,
la fabrique sociale du plus grand
nombre des urbains, les plus
modestes - la ville  «d’en bas»-
poursuit, malgré tout, le façon-
nement de l’urbanité. Du foi-
sonnement d’idées présentées
par le groupe de travail animé
par M. Arnaud sur «les méca-
nismes et les logiques de l’ur-
banisation», on retiendra qua-
tre enseignements majeurs.

L’urbanisation n’est pas
contre-productive

Que les liens entre industriali-
sation et urbanisation soient té-
nus dans les pays étudiés, c’est
une évidence. Mettre l’accent
sur le rôle moteur de la de-

mande des citadins en biens et
en services est plus original. En
dynamisant l’artisanat et le pe-
tit commerce informels, qui pro-
curent l’essentiel des emplois,
cette demande conforte l’éco-
nomie urbaine réelle (unités
modernes et informelles regrou-
pées) dont la production sur-
passe le poids démographique
des cités : en 1990, dans 19 pays
d’Afrique de l’Ouest où le taux
moyen d’urbanisation était de
37%, la contribution des villes
au produit régional brut attei-
gnait 66%. Le devenir des ca-
pacités économiques peut-il
toutefois reposer sur les petites
activités marchandes ? Même
si elle demeure plus élevée que
celle du monde rural, la produc-
tivité des petits établissements
est peu susceptible d’améliora-
tion rapide et il est illusoire de
fonder un projet économique et
social sur les micro-entrepri-
ses. Mieux vaut s’interroger sur
la meilleure articulation possi-
ble entre un «haut de gamme»
de l’informel ayant émergé dans
les années d’ajustement struc-
turel et d’indispensables entre-
prises capitalistiques, afin que
soit trouvé un chemin endogène
d’accumulation du capital, ce
qui exigera du temps, les logi-
ques autochtones privilégiant
rarement l’outil productif
comme moyen de contrôle so-
cial.

L’urbanisation peut
contribuer à la sécurité
alimentaire à long terme

La demande solvable urbaine
en produits alimentaires est
aussi un puissant moteur de
transformation du monde rural
où, sauf exception, la popula-
tion croît toujours. Contraire-
ment aux idées reçues, les sty-

les alimentaires urbains et ru-
raux sont très comparables et
les effets d’extraversion ne pro-
cèdent pas d’une aliénation ci-
tadine, mais résultent des politi-
ques de prix, des rentes élevées
sur les filières d’importation et
trop souvent de la faible acces-
sibilité aux biens alimentaires
locaux. Même si elles ont dou-
blé en trente ans, les importa-
tions exprimées en calories de-
meurent modestes et elles sont
d’autant plus faibles que le ni-
veau et le rythme d’urbanisa-
tion sont élevés. Quand les ré-
seaux routiers sont bons et les
circuits d’approvisionnement et
de transport efficaces, les pro-
duits vivriers rejoignent
l’échange marchand grâce à l’ur-
banisation.

La ville est au coeur du
changement social et de
la modernité

Loin d’avoir favorisé une rup-
ture acculturatrice, l’urbanisa-
tion est fondée sur une osmose
permanente entre ruraux et cita-
dins. Chantier permanent où
s’élaborent des codes métissés
de sociabilité, la ville a long-
temps fonctionné comme une
machine intégratrice en raison
de la puissance d’encadrement
des réseaux sociaux, ce qui ne
signifie pas que les sociétés ur-
baines constituent un monde
enchanté de la solidarité. En
mettant à mal les divers filets
sociaux, la crise précipite l’in-
tégration des sociétés africaines
dans le «système monde», pro-
voquant à la fois des replis et
l’accélération du changement. La
déformation de la pyramide so-
ciale vers le bas, la paupérisa-
tion, l’engrenage de la violence
sont accompagnés d’une exi-
gence de liberté, de justice so-
ciale et de démocratie : c’est bien
en ville qu’est d’abord posée la
question du politique et, en ce
sens, c’est toute l’organisation
de la cité, à commencer par sa

La grande transformation urbaine
Alain Dubresson, Université de Paris X, Département de géographie

gestion, qui est en cause
aujourd’hui.

Un impératif : articuler la
ville «d’en bas» et celle
«d’en haut»

La crise économique a réduit
les investissements et la capa-
cité de l’administration à pro-
duire l’espace urbain et à le
gérer, mais elle n’a pas ruiné les
dynamismes constructifs «du
bas» et si les résultats physi-
ques paraissent désordonnés, les
rapports de pouvoir qu’ils ex-
priment ne le sont pas. Les filiè-
res illégales, on le sait, assurent
l’accès au sol et la production
de logements pour tous les re-
venus, à l’échelle du quartier.
Mais le logement n’est pas tout
l’habitat et les petits investis-
seurs privés ne peuvent ni fi-
nancer les réseaux qui structu-
rent une ville, ni en assurer la
maintenance et l’extension. La
décentralisation et les formes
participatives de gestion locale
ne constituent pas, seules, une
solution alternative : sauf à ad-
mettre une archipellisation de
l’espace, le génie urbain popu-
laire ne compense pas le recul
des investissements publics et
ne dédouane pas l’Etat de ses
responsabilités. Les normes
d’équipement pratiquées dans
les pays du Nord ne pouvant
être suivies, c’est à l’innova-
tion que sont conviés décideurs
et bailleurs de fonds qui doi-
vent articuler la richesse des
initiatives citadines, celle des
dispositifs locaux et les ressour-
ces d’un nécessaire système
global d’encadrement. Dans des
conditions difficiles, l’urgence
est de recréer du collectif et de
redéfinir les rôles respectifs de
l’Etat, des collectivités locales
et de citadins appelés de plus en
plus à devenir des citoyens.

Quatre enseignements majeurs d’une syn-
thèse
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Les colonisateurs avaient
en tête le modèle de la
ville moderne et industrielle

du XIX° siècle. Pour eux, tout
ce qui ne correspondait pas à ce
modèle n’était pas la ville. Ils
oubliaient que l’urbanisation
avait, en Afrique comme
ailleurs, une histoire, dont on
sait aujourd’hui qu’elle pré-
exista aux influences arabes ou
portugaises1.  La dissémination
des petits centres urbains
précoloniaux -de l’ordre de
quelques milliers d’habitants-
correspondait aux techniques
pré-industrielles : les transports
à pied, par portage ou par ani-
maux de bât exigeaient entre
cités des distances franchissa-
bles en 24 heures au plus, soit
une cinquantaine de kilomètres.
La macrocéphalie urbaine de
l’après Deuxième Guerre mon-
diale n’a pas effacé la mémoire
de ces réseaux anciens parfois
multiséculaires (comme en Sé-
négambie, au Mali, au Ghana
ou au Nigéria). L’essor de l’ap-
provisionnement des marchés
de proximité a tendance depuis
vingt ans à régénérer ce proces-
sus de hiérarchisation urbaine
dont on aurait tort de penser
qu’il est, en Afrique, une nou-
veauté.
Il reste incontestable que les
Européens ont introduit un nou-
veau type de ville, avec une
architecture monumentale, un
plan en damier qui n’existaient
pas auparavant2, juxtaposé à des
«quartiers» laissés à l’initiative

d’habitants dans lesquels on ne
voulait voir que des immigrants
ruraux mal intégrés.
A peu d’exceptions près, la po-
litique de l’habitat urbain a donc
été réservée aux colonisateurs.
Cette vision servit de prétexte
commode pour laisser aux Afri-
cains l’initiative de leur habitat
en ville. Le contrôle fut mini-
mal. Quand il existait, ce fut
sous une forme négative : l’in-
terdiction de construire, et par
conséquent la destruction des
habitations clandestines, le fa-
meux «déguerpissement» qui
continue sous le même nom
d’évacuer périodiquement le
trop-plein des logements pré-
caires installés sur les espaces
vides réservés en principe à
d’autres usages, à Dakar, Abid-
jan ou ailleurs.
Or un Blanc suscitant le travail
de six à dix Noirs, la «ville
indigène» s’étendait rapidement
mais n’en restait pas moins con-
çue comme rudimentaire et
transitoire ; en Afrique de
l’Ouest où la tradition urbaine
était ancienne, le noyau urbain
précolonial fut réinvesti (Porto-
Novo, Saint-Louis du Sénégal,
Bobo-Dioulasso). Les nou-
veaux citadins transférèrent en
ville leurs techniques d’habitat
habituelles : rien d’étonnant,

dans ces conditions, à ce que
l’habitat urbain rappelât celui
du village. Le regard européen
s’y laissa prendre. D’où cette
tendance à assimiler la «vraie»
ville à la ville blanche, c’est-à-
dire à la partie très minoritaire
de la ville où l’architecture, l’ur-
banisme et le mode de vie étaient
de facture européenne, parce
que, explicitement ou implici-
tement, l’usage en était réservé
naguère aux Blancs, aujourd’hui
à l’économie occidentale et à la
bourgeoisie nationale.
Cette idéologie a marqué l’ima-
ginaire collectif, vulgarisant la
conviction que la «culture afri-
caine» (traditionnelle, authenti-
que, etc.) était celle du village...
On n’acceptait comme citadins
que ceux dont le travail était
nécessaire aux Blancs. Or cette
majorité de jeunes hommes cé-
libataires exigeait de nombreux
services (subsistance, logement,
blanchiment, sexualité). Leur
présence entraîna de facto celle
de tout un «informel urbain». La
chose a donc existé bien avant le
concept : il s’agissait en fait
d’une économie urbaine endo-
gène nécessaire à la vie collec-
tive. De longue date, les citadins
ont ainsi appris à «se dé-
brouiller», c’est-à-dire à appor-
ter empiriquement des réponses

locales aux besoins créés par la
vie en ville.
L’urbanisation africaine galo-
pante des années 1970-90 est la
plus récente de l’histoire mon-
diale, mais elle n’a en soi rien
d’exceptionnel : les villes de
l’Angleterre industrielle au
XIX ° siècle, les villes-champi-
gnons de la conquête de l’ouest
aux Etats-Unis, l’urbanisation
galopante de l’Amérique latine
à partir des année 1930 ont
connu une histoire analogue, qui
a chaque fois effrayé les obser-
vateurs.  Or la ville est à la fois
marché de l’emploi, lieu de con-
sommation et, par là même,
d’innovation : en Afrique
comme ailleurs, le mode de vie
urbain exerce un pouvoir déter-
minant de transformation des
moeurs et des mentalités qui va
de pair avec une nécessaire hé-
térogénéité (ethnique, profes-
sionnelle, sociale), donc le
mixage d’une agglomération
peuplée de migrants récents.
Comme le firent les autres vil-
les de l’histoire, les villes afri-
caines jouent leur rôle de creu-
set de civilisation et de lieu de
métissage des mémoires. La plu-
part des citadins ne sont donc ni
«traditionnels», ni «modernes».
Vivants témoignages des com-
plexités du tissu social, ils navi-

Le fait urbain africain : une banalité de  l’histoire
Catherine Coquery-Vidrovitch, Université Paris-7 Denis Diderot/CNRS

Les Occidentaux
voient souvent les
villes africaines à
travers des préjugés
qui remontent à
l’époque coloniale.
L’histoire mondiale
de l’urbanisation
contraint à modifier
ce regard.
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guent à vue entre les cultures,
inventant quotidiennement des
modes d’adaptation; tous mo-
difient en conséquence leurs
pratiques sociales, leurs techni-
ques et leurs modes de vie et de
pensée; tous contribuent à dif-
fuser ces changements autour
d’eux; car la culture s’élabore
en ville et diffuse dans les cam-
pagnes. Les médias accentuent
encore ce phénomène : il n’y a
plus de campagnes où l’on ne
sache ce qui se passe en ville.
Même si la croissance démo-
graphique va plus vite que la
croissance des emplois, il existe

en ville une démultiplication des
possibilités qui n’existe pas à la
campagne, ne serait-ce que par
la jeunesse de la population ur-
baine (près de 70% des citadins
ont moins de 25 ans), certes
handicap à court terme mais
formidable promesse d’avenir.
Un signe en est la floraison
d’arts populaires urbains (pein-
ture, musique, théâtre), par op-
position à l’art «traditionnel»
ou folklore des campagnes.
Foyer majeur de médiation, la
ville est, par ce biais, un lieu
moteur. Une preuve bien connue
des anthropologues est l’explo-

sion d’une variété d’associations
urbaines auxquelles le même in-
dividu peut appartenir quels que
soient ses référents, rural ou ur-
bain, traditionnel ou moderne :
association ethnique, d’originai-
res, religieuse, sportive, syndi-
cale, politique, de danse, etc.
En définitive, l’idée du «mal
urbain» ne résiste pas à l’ana-
lyse. L’urbanisation est irréver-
sible. Dans les pays dévelop-
pés, 80% de la population au
moins est citadine : pourquoi
seuls les Africains, témoins de
notre paradis perdu pré-indus-
triel, en seraient-ils exclus ?

L a relation entre la ques-
tion urbaine dans les
pays du Sud et l’écono-

mie informelle a été largement
déterminée par les avatars qu’a
connus cette notion1. Depuis la
fin des années 1960, et jusqu’au
début des années 1990, les dé-
bats sur l’économie informelle
ont leur histoire propre, qui se
déroule largement à l’écart des
discussions qui animent le mi-
lieu des décideurs urbains.  Du-
rant les années 1960, le mot
«informel» étant inusité, le pro-
blème est surtout posé en ter-
mes de marginalité, et donc d’or-
dre public. De 19722 au milieu
des années 1980, deux visions
coexistent : d’une part celle qui
prône la «formalisation de l’in-
formel», où il s’agit de dégager
-particulièrement en Afrique
subsaharienne - un vivier de mi-
cro-entreprises dynamiques char-
gées de former un tissu industriel
complémentaire des grandes en-
treprises formelles ; et, de l’autre,
celle qui voit dans les autres ac-
tivités informelles l’expression
de «stratégies de survie», que

l’on est bien obligé de tolérer,
faute de politique active de l’em-
ploi, mais qu’il s’agit de conte-
nir et de contrôler. Après 1986
et surtout 19903, l’économie in-
formelle n’est plus vue comme
un élément central de la politi-
que économique, mais devient
le coeur des politiques sociales
du fait de sa «capacité insoup-
çonnée de génération d’emplois
et de revenus» (selon les termes
de la Banque mondiale). Le ni-
veau élevé de réglementation et
de charges fiscales et para-fisca-
les apparaît alors comme la prin-
cipale explication de taux élevés
d’informalité dans les pays du
Sud; l’abaissement de ce niveau
devrait donc permettre aux mi-
cro-entreprises de profiter de
«l’efficience du cadre légal»4.
Durant ce quart de siècle, l’éco-
nomie informelle n’entre que
ponctuellement dans les préoc-
cupations des  décideurs et sou-
vent de ceux qui préparent leurs
décisions. C’est en fait surtout
une des ses composantes, très
particulière, la construction in-
formelle, qui est (par nature

pourrait-on dire) intégrée dans
ces préoccupations (soit en ter-
mes d’équipement de zones «en-
vahies», soit au contraire en ter-
mes d’expulsions ou de
«déguerpissements»). L’en-
combrement des rues par les
vendeurs ambulants et les «pe-
tits métiers» est généralement
déploré, mais toléré pour des
raisons de clientélisme politi-
que, et traité plus sur le mode
policier que de l’équipement
urbain5. La fonctionnalité so-
ciale des transports informels,
particulièrement depuis la dé-
gradation des services collec-
tifs, interdit qu’on s’y attaque6.
Quant aux petits ateliers, sou-
vent nichés dans des arrière-
cours ou des logements, ils
échappent totalement aux re-
gards, sinon  lorsqu’on fait état
du piratage de l’électricité. Bref,
l’économie informelle reste trai-
tée de façon dominante comme
une excroissance parasitaire de
la ville, dont il faut bien s’ac-
commoder.
Mais, depuis le milieu des an-
nées 1990, la donne est en train

de changer, pour trois types de
raisons. Premièrement, dans les
grandes villes des pays du Sud,
les grosses opérations d’inves-
tissements urbains dotées de fi-
nancements ne concernent, et
ne concerneront dans les an-
nées à venir, que des îlots «bran-
chés» sur la circulation mon-
diale, marchande et financière.
Les activités informelles, qui
n’occupaient souvent que des
interstices  du tissu urbain vont
non seulement proliférer, mais
faire système au niveau local, et
pas seulement dans les ban-
lieues. La question n’est alors
plus seulement de cantonner,
voire de masquer les activités
informelles, mais de rendre éco-
nomiquement viables de vérita-
bles «filières informelles»
(éventuellement branchées sur
l’économie formelle via des ac-
cords de sous-traitance, comme
dans le cas de la confection).
L’absence d’alternative en ma-
tière de politique économique
fait que l’économie informelle
ne peut plus demeurer à la fois
productive (et génératrice de
revenus) et parasitaire dans une
ville qui a été conçue en-dehors
d’elle. Autrement dit, ou bien
elle devient un élément majeur
des choix urbains, ou bien elle
se transforme en poudrière po-

L’Etat, la ville et l’économie informelle
Bruno Lautier, professeur à l’IEDES-Paris I- GREITD

Faut-il voir dans la taxation de l’économie informelle, une ressource
- miracle pour le financement de la ville du Sud ? Question et répon-
ses sont politiques.

1. Cf. C. Coquery-Vidrovitch, Histoire
des villes d’Afrique noire des origines
à la colonisation, Paris, Albin-Michel,
1993.
2 Cf.  C. Coquery-Vidrovitch et Odile
Goerg (eds.), La ville européenne outre
mers : un modèle conquérant ? (XVI°-
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litique, comme le montrent cer-
tains événements récents d’Afri-
que équatoriale.
Le deuxième élément nouveau
est que, après plus d’une décen-
nie d’ajustement économique,
le besoin d’investissements ur-
bains est partout très fort, dans
un contexte de crise fiscale
grave ou, du moins, de faible
priorité accordée à ces investis-
sements. Or, derrière les for-
mules consacrées de «mouve-
ments populaires» ou de «nou-
veaux acteurs sociaux» qui re-
vendiquent le développement
de ces investissements, ce sont
souvent des producteurs ou des
commerçants qualifiés d’infor-
mels que l’on trouve. La dicho-
tomie entre politiques sociales
urbaines et politiques économi-
ques n’est plus de mise. On ne
peut plus à la fois assigner à
l’économie informelle une fonc-
tion productive et considérer des
investissements urbains de base
(voirie, adduction d’eau, égout,
etc.) uniquement comme des dé-
penses «sociales».
Troisième élément de cette nou-
velle donne, la décentralisation
politique (souvent vue un peu
vite comme un élément d’un
processus de démocratisation)
qui reporte sur les municipali-
tés la contrainte fiscale, alors
qu’elles sont dans des situations
très inégales en ce qui concerne
la proportion des activités éco-
nomiques déclarées, donc
taxables. La décentralisation
(particulièrement en Amérique
latine) tend à renforcer les iné-
galités entre municipalités à l’in-
térieur d’un même pays, et im-
pose paradoxalement aux villes
qui ont la plus faible proportion
d’entreprises et d’emplois dé-
clarés de jouer un rôle pionnier
en matière de fiscalisation des
activités informelles.
Ces trois éléments obligent à
réinterpréter les discours selon
lesquels les activités informel-
les peuvent, et de toutes façons
doivent, constituer une sorte de
«gisement fiscal», qui devrait
engendrer les ressources permet-
tant aux municipalités de finan-
cer non seulement des investis-
sements  sociaux, mais aussi des
investissements de base à ca-

ractère productif. L’économie in-
formelle devrait ainsi s’autofi-
nancer (quitte à perdre, de fait, la
caractéristique essentielle qui la
qualifiait, la non-observation de
la réglementation).
Ce discours, tenu non seule-
ment par les agences de coopé-
ration et les institutions interna-
tionales, mais aussi par les gou-
vernements, soulève quelques
interrogations. De fait, ce n’est
pas la capacité technique d’im-
poser les activités informelles
qui pose le plus de problèmes.
Certes, certaines de ces activi-
tés ne pourront pas être impo-
sées : activités criminelles, pe-
tits métiers de rue sans poste
fixe. Mais l’expérience prouve
que les micro-ateliers, le com-
merce de rue stabilisé, le trans-
port peuvent être imposés, au
moins de façon forfaitaire (avec
bien sûr de forts risques d’arbi-
traire et de contestation). Une
telle taxation n’est pas sans po-
ser des problèmes économiques,
mais ceux-ci se traduisent pro-
bablement plus par une modifi-
cation de la structure des prix
relatifs et une baisse des reve-
nus nets des moins pauvres des
informels que par une paupéri-
sation généralisée.
Le problème est plutôt d’ordre
politique. Le contrôle politique
et social sur les actifs informels
repose sur la tolérance de leur
illégalité et ses corollaires : le
clientélisme et la petite corrup-
tion. La situation d’illégalité non

seulement engendre une dépen-
dance (une allégeance même),
certes très efficace, mais qui
légitime en retour les opéra-
tions de répression ponctuelles.
Cette situation d’illégalité a fa-
vorisé l’émergence de pouvoirs-
relais, allant des mafias crimi-
nelles aux associations d’habi-
tants, qui se sont articulés de
façon efficace au pouvoir poli-
tique (national et local), et  la
légalisation des activités taxées
affaiblirait fortement ce type de
contrôle politique. Il est - sauf à
appeler de ses voeux une res-
tauration généralisée des pou-
voirs politiques autoritaires- po-
litiquement très difficile de fis-
caliser des actifs qui perçoivent
le modus vivendi dans lequel ils
se trouvent vis-à-vis de l’Etat7

comme, sinon juste, du moins
stable et permettant le dévelop-
pement de leurs micro-straté-
gies.
En d’autres termes, au nom
d’une nécessité fiscale, c’est
l’ensemble d’un équilibre poli-
tique qui risque d’être mis en
danger. On peut y voir une avan-
cée très positive vers l’Etat de
droit et la citoyenneté (au sens
de système de droits - devoirs
opposé au système de la fa-
veur). Mais ceci supposerait que
puissent être mises en face des
contraintes fiscales des contre-
parties clairement identifiables
en termes de droits, même s’il
n’y a pas d’égalité arithmétique
entre droits et devoirs (on pour-

rait faire le parallèle avec l’ins-
tauration des cotisations socia-
les agricoles en France au tour-
nant des années 1960 ; bien que
cotisations et prestations soient
loin de s’égaler, c’est bien de
droits sociaux fondés sur l’ac-
complissement de devoirs qu’il
s’agit, et donc de citoyenneté et
non d’assistance). Si la défini-
tion claire et précise de contre-
parties à cette «taxation des in-
formels» n’est pas opérée, le
risque est alors grand de susci-
ter des réactions-boomerangs
difficilement maîtrisables : on
va au devant d’une dénoncia-
tion de la fiscalité comme rac-
ket, d’un développement de la
corruption, sinon même de ré-
voltes urbaines de grande am-
pleur. Autrement dit, le discours
sur la démocratisation apparaî-
tra dans sa vacuité tant qu’il
sera incapable de se fonder sur
des pratiques de citoyenneté.
Le débat très riche sur cette
question que connaissent cer-
tains pays latino-américains (le
Brésil en particulier) devrait
inspirer ceux qui envisagent le
problème, à propos de l’Afri-
que et de l’Asie, en termes sim-
plement fiscaux : les rapports
entre l’Etat, la ville et l’écono-
mie informelle posent, plus que
jamais, une question d’abord
politique.

1Cf. B. Lautier : L’économie informelle
dans le tiers-monde, La Découverte, col.
Repères, 1994, chap 1 et 2.
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Publications

Villes secondaires et pouvoirs locaux en
Afrique sub-saharienne : le Congo par
Robert Edmond Ziavoula.- Uppsala:
Nordiska Afrikainstitutet, 1996.- 143 p. ,
fig., tabl., bibliogr. (Coll. Document de re-
cherche, 1)
Si la décentralisation est en soi une décision
prise par l’Etat, l’exercice du pouvoir local,
en revanche, découle de la «démocratie» qui
exige que les populations décident libre-
ment de leur destin. L’auteur s’interroge
sur les modalités de partage de pouvoirs et
de moyens qui doivent se répartir entre le
pouvoir central et les collectivités locales,
d’une part, et entre les zones urbaines et
rurales, d’autre part.
Prix : 100 SEK (env. 80 FF)
       Contact : Nordiska Afrikainstitutet,
PO Box 1703, SE 751-47 Uppsala, Suède

Casablanca, l’industrie et la ville par
Abdelkader Kaioua.- Tours : URBAMA,
1997.- 2 Tomes, 775 p., bibliogr., tabl., fig.,
pl. + 12 cartes h.t. (Fascicules de recherches,
n°30-31)
Après avoir présenté le poids de Casa-
blanca à l’échelle nationale, le livre I ana-
lyse la genèse du fait industriel dans la ville
métropole, les facteurs et les logiques qui
ont présidé à son développement et à son
renforcement; le livre II est consacré aux
acteurs de l’activité industrielle : patronat
et classe ouvrière; le livre III met en évi-
dence la diversité des industries
casablancaises et les contraintes qui entra-
vent leur fonctionnement; l’analyse des
choix retenus pour le développement des
industries et la maîtrise de leur implanta-
tion dans l’espace dans le cadre de la poli-
tique de planification urbaine ainsi que
l’évaluation de leur degré d’application font
l’objet du livre IV.
Prix : 140 FF
      Contact : URBAMA, Site Loire, 23 rue
de la Loire, 37023 Tours Cedex

La France et les villes d’Afrique noire
francophone. Quarante ans d’intervention
(1945-1985) par Sophie Dulucq. - Paris:
L’Harmattan, 1997.- 438 p., cartes, tabl.
(Coll. Villes et entreprises)
Après une approche générale des flux d’in-
vestissements français vers les villes afri-
caines et une analyse des pratiques
urbanistiques en usage entre 1940 et 1980,
cet ouvrage retrace l’évolution des espaces
urbains. Il dresse un bilan du legs fait par la
France à ses ex-colonies, et appréhende,
par-delà les ruptures chronologiques, la
continuité de l’action menée par les gouver-
nements français dans le domaine urbain.
Etudes de cas : Niamey, Ouagadougou et
Bamako.
Prix : 240 FF
       Contact : L’Harmattan, 5 rue de l’Ecole
Polytechnique, 75005 Paris

←

←

←

Après avoir longtemps
été appréhendée
comme un foyer d’oc-

cidentalisation acculturatrice, la
ville africaine moderne est
aujourd’hui  plus justement con-
sidérée comme un «laboratoire
social», où la rencontre avec la
modernité planétaire passe par
mille réinterprétations dynami-
ques des traditions et où la créa-
tivité est sans doute d’autant
plus originale que des traditions
vivantes  s’y combinent avec
les impératifs universels de la
modernisation. Ainsi, de vieilles
divisions ethniques du travail
se sont transplantées et accli-
matées en ville1, d’autres se sont
instituées à la faveur de situa-
tions plus récentes2, d’autres en-
core se sont emparées de certai-
nes filières de recrutement dans
les entreprises3. Ainsi,  loin de
se réduire à la cellule conju-
gale, la famille urbaine s’est
recomposée en une structure très
souple : la famille élargie typi-
que regroupe, autour d’un mé-
nage dominant, des éléments
hébergés de la parenté directe
ou collatérale de l’un ou l’autre
des deux conjoints. Ainsi, le

La dialectique du particulier et de l’universel
Alain Marie, anthropologue, maître de conférences, I.E.D.E.S.- Université de Paris I

maintien  des liens d’assistance
mutuelle, qui instituent un sys-
tème informel de protection
sociale et de crédit, se matéria-
lise dans la pérennité de réseaux
lignagers unissant les résiden-
ces familiales délocalisées au
sein de «systèmes résidentiels»,
englobant les villages d’ori-
gine4. Ainsi les «banquiers sous
l’arbre» ont repris pour leur
compte la tradition notabiliaire
de l’homme riche «endettant»
des dépendants : sur la base
d’un rapport  de confiance, ils
offrent un  accès à des crédits
inaccessibles ailleurs. Ainsi le
travailleur en col blanc, qui
maîtrise l’universelle rationa-
lité instrumentale dans son em-
ploi, peut, le soir venu, aller
consulter  marabouts,  féticheurs
ou  guérisseurs, pour surmonter

des difficultés toujours
attribuables à de possibles agres-
sions magiques5.  Ainsi, en ville
et au village, baptêmes ou funé-
railles donnent lieu à de vastes
rassemblements cérémoniels,
occasion récurrente de revivi-
fier les  réseaux de solidarité, et,
pour les néo-notables citadins,
d’accumuler un capital de pres-
tige6. Ainsi, le grand commer-
çant qui finance la construction
d’une mosquée dans son quar-
tier, le citadin aisé ou le politi-
cien qui contribuent à la moder-
nisation de leur village d’ori-
gine,  peuvent être animés tout
à la fois par un idéal moder-
niste, par des ambitions
électoralistes7 et par le souci de
se préserver des jalousies gros-
ses de menaces magiques, tou-
jours susceptibles de sanction-

Comme toute ville,
la ville africaine est
un creuset culturel.

2 Le mot « secteur informel urbain »
apparaît en 1972 dans le rapport du BIT
sur le Kenya.
3 Dates de parution de L’ajustement à
visage humain (A. Cornia et alii) publié
par l’UNICEF, et du Rapport  de la Ban-
que mondiale consacré à la pauvreté.
4 Selon l’expression de celui qui s’est
fait le héraut de ce type de déréglemen-
tation, Hernando de Soto, économiste
péruvien : El otro sendero - la
revolucion informal, ed. Oveja Negra,
1987 - Traduction française : L’autre
sentier - la révolution informelle, La
Découverte, 1994.
5 On trouve bien sûr des exemples de
mise en place de marchés «formalisés»
pour stabiliser ce commerce de rue,
particulièrement en Amérique latine

(surtout au Brésil et en Colombie).
Mais, outre que l’aspect spectaculaire
et très médiatisé de telles opérations
masque à grand’peine leur insignifiance
quantitative (quelques centaines de pos-
tes à Recife, par exemple, qui compte
plusieurs dizaines de milliers de mar-
chands ambulants),  elles sont généra-
lement liées à des opérations spéculati-
ves dans les quartiers dont sont chassés
les vendeurs «stabilisés». Le jeu du
chat et de la souris entre vendeurs am-
bulants et policiers , où la corruption a
sa part, reste la règle, de Casablanca à
Mexico, Rio ou Kinshasa.
6 Il y a là aussi des contre-exemples,
comme celui de Santiago-du-Chili, où
l’élimination des plus anciens autobus
informels fut à la fois dictée par des

raisons évidentes de pollution et par un
parc tellement surnuméraire que la cir-
culation dans le centre en était devenue
totalement impossible.
7 Comme l’a montré François Roubaud,
tant à propos du Mexique [Roubaud F.,
1994: L’économie informelle au Mexi-
que, Karthala, Paris] qu’à celui du Ca-
meroun [Roubaud F. et alii, 1993: Le
Secteur Informel à Yaounde, DIAL/
DSCN], la majorité des micro-entre-
preneurs n’a pas conscience d’être
«hors-la-loi» et ne se voit pas en conflit
avec l’autorité étatique. Ces «infor-
mels» (60 à 70% d’entre eux du moins)
pensent simplement que la loi fiscale
ne les concerne pas.
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ner  la rétention individualiste
de la richesse8.
Mais la ville est aussi, par ex-
cellence, ce chantier permanent
où s’affirment de nouvelles at-
titudes, de nouvelles valeurs et
de nouveaux modes de socialité.
Il en est ainsi du rapport entre
les genres : le milieu urbain, en
requérant de manière de plus en
plus pressante l’apport souvent
décisif des revenus féminins,
ouvre un champ aux désirs
d’émancipation des femmes
contre leur traditionnelle subor-
dination9.
De même, les rapports entre
générations sont travaillés en
profondeur par des aspirations
à l’autonomie remettant de plus
en plus en question la tutelle
des aînés. Les nouveaux critè-
res de compétence et les nou-
velles opportunités offertes par
la ville ont permis aux cadets de
conquérir des statuts plus pres-
tigieux à l’aune de la moder-
nité. «Lettrés», salariés du sec-
teur moderne, nouveaux entre-
preneurs du secteur informel
sont ainsi devenus des néo-no-
tables avec lesquels doivent
composer les notables tradition-
nels. Et, bien que l’arme de la
malédiction et de la sorcellerie
puisse toujours ramener dans le
rang les cadets trop indépen-
dants, la ville n’en offre pas
moins d’incontestables oppor-
tunités d’individualisation
émancipatrice10. Ainsi beaucoup
vont chercher dans les grandes
religions monothéistes et leurs
avatars sectaires une protection
contre la «sorcellerie des vieux».
Ils y trouvent aussi de nouveaux
modèles de conduite, plus forte-
ment individualisés.
Simultanément, la poussée des
revendications démocratiques
exprime la montée  des aspira-
tions universalistes à la liberté,
à l’autonomie individuelle, à la
justice sociale, et marque l’avè-
nement généralisé de percep-
tions laïcisées de la souffrance
sociale. Plus généralement, elle
manifeste un changement radi-
cal dans le rapport au temps : la
ville est ainsi ce lieu par excel-
lence où un nombre grandissant
d’individus entrent de plain pied
dans la temporalité prospective

du projet (personnel et collec-
tif) et prennent leurs distances
par rapport à la temporalité ré-
trospective de la dette vis-à-vis
des ancêtres et des aînés11.
C’est ce mouvement de fond,
qui marque une certaine banali-
sation des sociétés africaines et
leur insertion dans  l’«écono-
mie-monde», que l’on peut en-
core repérer dans une produc-
tion culturelle effervescente12,
où se développent des thémati-
ques de plus en plus affranchies
des particularismes de l’exo-
tisme et de la répétition des mo-
dèles traditionnels, mais où les
influences extérieures ne font
pas non plus l’objet d’une re-
production mimétique. Il s’y in-
vente en effet un langage origi-
nal, moins parce qu’il serait le
simple produit d’une hybrida-
tion, que parce qu’il  procède de
la créativité d’individus qui par-
lent en leur nom propre du
monde (hybride) qui est le leur13.
Pour autant, ce puissant mouve-
ment d’individualisation n’est
pas près d’engendrer de l’indi-
vidualisme généralisé et de
l’atomisation sociale. Entre
l’impossible maintien des tradi-
tions  et la conversion sans ré-
serve à la modernité internatio-
nale, entre le particulier et l’uni-
versel, les citadins africains,
comme partout ailleurs, ne veu-
lent ni ne peuvent s’enfermer
dans une alternative. La logique
dominante est bien celle du com-

1 Bernus, S., Particularismes ethni-
ques en milieu urbain : l’exemple de
Niamey, Paris, Mémoires de l’Institut
d’Ethnologie 1, Institut d’Ethnologie,
Musée de l’Homme, 1969. Agier, M.,
Commerce et sociabilité. Les négo-
ciants soudanais du quartier zongo de
Lomé (Togo), Paris, Ed. de l’ORSTOM,
1983.
2  Par exemple, sur les revendeuses de
tissus Mina et Ewé à Lomé, cf. Cor-
donnier, R., Femmes africaines et com-
merce. Les revendeuses de tissu de la
ville de Lomé (Togo), L’Harmattan,
1987.
3  Agier M., Copans J., Morice A.
(dir.), Classes ouvrières d’Afrique
noire, Karthala-ORSTOM, 1987.
4  Le Bris E., Marie A., Osmont A.,
Sinou A., Famille et résidence dans
les villes africaines. Dakar, Bamako,

promis permanent, de la tran-
saction et de la négociation en-
tre l’universel (la mondialisa-
tion) et le particulier (les iden-
tités communautaires)14.
Ainsi les citadins africains ne
veulent renoncer ni à leur iden-
tité ni à la solidarité commu-
nautaires. Mais ils les soumet-
tent dorénavant à l’épreuve d’un
réexamen critique, là où régnait
la contrainte d’un impératif ca-
tégorique a priori inquestionné.
Ce faisant, ils montrent que des
identités plus larges, sociales,
politiques, religieuses, ne sont
pas incompatibles avec l’atta-
chement assumé à des identités
communautaires particulières,
porteuses d’une indispensable
solidarité de proximité. En ce
sens, ils délivrent bien un mes-
sage de portée universelle.

Saint-Louis, Lomé,  L’Harmattan, 1987.
5  N’Djehoya B., «Cols blancs, cadres
noirs», Autrement, n° sp. «Capitales
de la couleur», h.s. 9, octobre 1984 :
188-191. Touré A. et Konaté Y., Sacri-
fices dans la ville. Le citadin chez le
devin en Côte d’Ivoire, Abidjan, Ed.
Douga, 1990.
6  O’Deyé M., Les associations en villes
africaines. Dakar-Brazzaville, L’Har-
mattan, 1985.
7  Vidal C., Sociologie des passions (Côte-
d’Ivoire, Rwanda),  Karthala, 1991.
8  Amselle J.-L., «Fonctionnaires et
hommes d’affaires au Mali», Politique
africaine, «Classes, Etat, marchés», 26,
juin 1987 : 63-72.
9  Vidal C., op. cit. 1991 (ch. 6 : «Guerre
des sexes à Abidjan. Masculin, Fémi-
nin, CFA. 1976»).
10 Marie A., Vuarin R., Leimdorfer F.,
Werner J.-F., Gérard E., Tiekoura O.,
Une Afrique des individus?, Karthala
(à paraître : septembre 1997).
11 Marie A., «Y a pas l’argent : l’en-
detté insolvable et le créancier floué,
deux figures complémentaires de la
pauvreté abidjanaise», Revue Tiers-
Monde, t. XXXVI, n° 142, avril-juin
1995 :  303-324.
12  Pour avoir une bonne idée de cette
production contemporaine multiforme,
on peut se référer à  la Revue Noire ( à
ce jour plus d’une vingtaine de numé-
ros parus). Cf aussi Autrement,   op.cit.
13 Gondola C.,D., «Musiques modernes
et identités citadines : le cas du Congo-
Zaïre», Afrique contemporaine, n° sp.
«Villes d’Afrique», n° 168, oct.-déc.
1993: 155-168. Delorme C. et Gandoulou
J., «La sape», Autrement, op. cit. : 287-
292; Gandoulou, J., Entre Paris et
Bacongo, Paris, CCI de Beaubourg, 1984.
14 Marie A. et al., op.cit., 1997 et Marie
A., Ori B., Ouattara S., Kponhassia G.,
Zogbo R., Denot C., Paradoxes de l’indi-
vidualisation dans la société abidjanaise.
Etudes de cas en milieu social précarisé,
Rapport de fin d’études, Abidjan, Centre
ORSTOM de Petit-Bassam, GIDIS-CI-
ORSTOM, décembre 1994, 364 p.
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Nouvelles
de la coopération

Nouveaux projets FAC

dans le secteur

du développement urbain

- Décentralisation et développement
urbain au Mali. Etalé sur quatre ans,
ce projet se fixe comme objectif la
maîtrise du développement local ur-
bain à travers le renforcement des
capacités administratives, financières
et techniques du district et des six
communes de Bamako, ainsi que de
quatre capitales régionales : Kayes,
Ségou, Sikasso et Mopti.
L’appui du FAC porte sur l’améliora-
tion de la gestion des finances locales
et la réorganisation des services tech-
niques communaux. Sont prévus éga-
lement des actions de formation des
élus et des personnels communaux,
des soutiens aux initiatives de quar-
tiers et l’équipement des administra-
tions de tutelle.
Ce projet s’articulera avec les inter-
ventions d’autres bailleurs de fonds
(notamment la Banque mondiale qui
soutient le troisième projet urbain du
Mali et la CFD) et il impliquera forte-
ment la coopération décentralisée.

- Intégration urbaine et coopération
de proximité au Togo. Ce projet, d’une
durée de quatre ans, entend favoriser
le partenariat entre les différents ac-
teurs (Etat, municipalités, comités de
quartier, ONG) qui interviennent, ou
devraient intervenir, dans la gestion et
le développement des services urbains.
Il se propose d’agir à trois niveaux :
- Un appui institutionnel aux
départements ministériels concernés
par la décentralisation et le
développement local, notamment pour
l’élaboration des textes juridiques qui
permettront la mise en marche effective
du processus de décentralisation,
- Un appui à la gestion urbaine et
municipale de Lomé et de trois villes
secondaires : Dapaong, Sokodé et
Atakpamé,
- Enfin, le projet soutiendra des ONG
chargées d’identifier, dans les quatre
villes concernées, des actions pour
lesquelles la population est prête à se
mobiliser, actions qui seront financées
par le Fonds spécial de développement.
Ce programme vient en complément
de deux projets urbains de la Banque
mondiale sur Lomé et les villes
secondaires.

Ces premières Journées de la Com-
mune africaine, organisées par le Pro-
gramme de Développement municipal,
Module Afrique de l’Ouest et Centrale,
se tiendront à Abidjan, en Côte d’Ivoire,
du 15 au 20 décembre 1997.
Elles marqueront solennellement l’en-
trée en scène des communes dans le
paysage institutionnel africain. Elles
devront construire une parole africaine
sur les enjeux de la décentralisation, de
la coopération décentralisée et du déve-
loppement local et mettre en place le
cadre d’une coopération durable entre
autorités nationales africaines sur les
problématiques de la décentralisation
et du développement régional, munici-
pal et local.
Elles manifesteront  la reconnaissance
par l’Afrique du rôle primordial des
collectivités locales dans la gestion des
établissements humains et dans la
prévention des conflits entre
communautés, conformément aux
recommandations du Sommet Habitat II
d’Istanbul de juin 1996.
Au cours de ces Journées, l’Afrique
devra clairement indiquer le sens qu’elle
entend donner à la mise en œuvre des
principes arrêtés par la communauté
internationale en ce qui concerne la
promotion de l’économie locale, la place
de la coopération décentralisée dans
les relations de coopération internatio-
nale, et le rôle accordé au partenariat
avec le secteur privé et la société civile
pour le développement et la gestion des
établissements humains.
Ces Journées de la Commune africaine
comporteront deux volets :
- Les journées scientifiques, ensemble
de rencontres sur les principaux thè-
mes du développement municipal,
- Les activités associées : foire-exposi-
tion des partenaires et prestataires des
communes, exposition des meilleures
réalisations communales et des meilleu-
res pratiques en matière de gouvernance
locale, salons du matériel de communi-
cation et du matériel d’entretien.
      Contact : PDM Module de l’Afrique
de l’ouest et Centrale B.P. 01-3445,
Cotonou, Bénin←

L’ISTED organise, pour le compte du
ministère des Affaires étrangères et du
Secrétariat d’Etat à la Coopération, un
stage de formation pour les assistants
techniques en Afrique sub-saharienne.
Ce stage, consacré aux outils et instru-
ments de gestion locale regroupera une
vingtaine de personnes et aura lieu à
l’Arche de la Défense du 25 au 28 août
inclus.
Des experts d’institutions financières
internationales (Banque mondiale,
Coopération Suisse; Commission
européenne) exposeront leurs pratiques
et modes opératoires dans le montage
de projets urbains, soit en Afrique, soit
dans d’autres continents.
Différents types de contrats de gestion
des services urbains seront présentés,
Des cas pratiques montés en Afrique et
des cas tirés d’expériences françaises
serviront de support.
Par ailleurs, une journée sera consacrée
aux instruments de planification
urbaine, aux schémas d’urbanisme
notamment.
Une table ronde sera organisée autour
d’études de cas.
Enfin une demi-journée sera consacrée
à des visites techniques en Région
parisienne qui pourraient être :
- une usine de traitement des eaux (Eau
et Force à Nanterre)
- un centre de tri de déchets (Syctom à
Romainville)
- le district urbain de Mantes
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Site Web ISTED

Ouverture d’un site ISTED sur
l’Internet : http://www.isted.3ct.com

Modification de l’adresse électroni-
que du centre de documentation
Villes en développement :
ved@isted.3ct.com


